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Les coeurs de parc sont des lieux qui du fait de leur forte naturalité sont très prisés non seulement par la
population locale, mais également par les touristes. Il est indispensable d'orienter le développement
touristique vers l'exemplarité. Les mesures permettant d'atteindre cet objectif sont communes aux coeurs
et à l'aire d'adhésion, et sont développées dans la partie de la charte de territoire relative à l'aire
d'adhésion.
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